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ANNEXE 1

Mesures de gestion des vagues de chaleur en cas de déclenchement de la vigilance 
météorologique rouge

1. Principe général, niveau de risques associés

La vigilance rouge canicule est déclenchée quand le territoire fait face à une canicule, dite extrême, 
exceptionnelle par sa durée, son intensité ou son étendue géographique. Cela se caractérise par des 
températures diurnes et nocturnes extrêmement élevées, parfois supérieures à celles enregistrées en 
2003.

également de perturber la continuité des activitéz sociales et économiques.

Sur le plan sanitaire, le niveau de vigilance rouge se distingue du niveau orange par le fait que la canicule 
peut avoir si les recommandations sanitaires ne sont 
pas suivies par celle-ci ge, ce sont principalement les populations sensibles 

personnes les plus exposées à la chaleur 

Sur le plan sociétal, la v
en prévoyant des mesures 

ns.

En cas de vigilance rouge canicule, le préfet déclenche au minimum le niveau 3 du plan de gestion de la 
canicule départemental (PGCD) et arme systématiquement le centre opérationnel départemental (COD) 

emble des services impliqués. Le préfet prend les mesures 

veille 
également à renforcer les mesures de communication auprès de la population.

2. Déclenchement de la vigilance rouge

rtunité de placer un département en vigilance rouge canicule est basé sur :
le caractère météorologique inhabituel de la vague de chaleur touchant le département concerné, 
le risque sanitaire attendu en termes de morbidité et de surmortalité, ainsi que 

La décision de placer un département en vigilance rouge canicule est prise au niveau national, et ne 
placé en vigilance orange.

Elle résulte :
d s météorologues
évaluer le caractère inhabituel pour chaque département de la vague de chaleur en cours ou 

s épidémiologistes (risque sanitaire attendu en termes de morbidité et de 
surmortalité, et catégories de la population potentiellement impactées) ;
d

s éléments de contexte particuliers (épidémies, migrations estivales, 
manifestations sportives de grande ampleur, etc.).

DEBRILYA
Ovale



9

-19 représentera donc un 
facteur contextuel aggravant qui sera intégré aux discussions que la DGS aura avec les experts, mais 
également avec les autres acteurs ministériels concernés (notamment la DGSCGC, la DGT, la DGESCO 
et la DGEC), la vigilance rouge canicule se traduisant non seulement par des impacts sanitaires mais 
aussi par 

3. Mesures de gestion associées

esures de protection 
contre la pandémie Covid-19 qui seraient maintenues durant tout ou partie de la période du 1er

juin au 15 septembre.

être portée sur :
ation en 

direction des populations. La communication sera notamment axée autour de recommandations 
de bon sens. Elles visent a minima

tion sur les risques de coups de 
chaleur et leurs dangers ;

(après- 17 heures) ainsi que
périodes, en
période estivale ;

; ces lieux peuvent être avantageusement recensés, 
signalés ou cartographiés à la disposition du public.

3-1 Protection des scolaires en primaire et des accueils de mineurs

Les sorties scolaires et événements festifs scolaires 
déroulent dans des lieux plus frais sans nécessiter de déplacement exposant à la chaleur. De 

activités aquatiques et nautiques.
ntenus. Les familles qui le peuvent et le souhaitent sont 

-midi, pour les adapter aux 
t

6, 
tre le préfet, le recteur ou 

-DASEN et le maire, en 

locaux mieux rafraîchis.
accueils collectifs de mineurs (

accueils de loisirs, séjours de vacances et accueils de scoutisme) doivent être reportées sauf si 
ces dernières se déroulent dans des lieux plus frais sans nécessiter de déplacement exposant à la 
chaleur. Les organisateurs de ces accueils, le cas échéant, doivent modifier leurs activités afin de 

aquatiques et nautiques. Les activit -midi doivent être adaptées aux températures. Un 

Localement le préfet pourra interdire des activités ou interrompre un accueil lorsqu'il existe un 
risque pour la santé ou la sécurité physique des mineurs accueillis.

6 à la décision sera mise à disposition sur les sites internet du ministère chargé de la santé et du ministère de 
ucation nationale et de la jeunesse.
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3-2 Protection des personnes vulnérables 

vulnérables isolées à domicile inscrites sur les registres communaux, et à poursuivre cet 
accompagnement quelques jou
peuvent être décalés. Les maires pourront mettre en place un accès quotidien aux salles rafraîchies pour 
ces personnes, en organisant par exemple des navettes de transport.

Les
pour personnes âgées dépendantes (EHPAD)
nécessaires à la protection de leurs résidents. 

précaires. Les personnes présentes dans les campements, bidonvilles, habitats insalubres devront faire 
, notamment par les équipes mobiles. Les communes sont incitées à 

3-3 Protection des travailleurs 

Il appartient à chaque employeur, au titre de son obligation de sécurité, de procéder en phase de vigilance 
rouge à une réévaluation quotidienne des risques encourus par chacun des salariés en fonction : 

de la température et de son évolution en cours de journée ;
de la nature des travaux devant être effectués, notamment en plein air ou dans des ambiances 
thermiques présentant déjà des températures élevées, ou comportant une charge physique ;

leurs.

En fonction de cette réévaluation des risques : 
du 

travail doivent être ajustés pour garantir la santé et la sécurité des travailleurs pendant toute la 
durée de la période de vigilance rouge ;
la liste des salariés bénéficiant du télétravail doit être réexaminée, en prêtant une attention 
particulière aux femmes enceintes, aux personnes souffrant de pathologies chroniques ou en 
situation de handicap, etc.

Si 
accomplis à une température très élevée et comportant une charge physique importante, par exemple 

ne entreprise extérieure, 
ces consignes doivent être prises en compte et retranscrites, le cas échéant, dans le plan de prévention. 

ces consignes doivent être prises en compte et
retranscrites dans le plan général de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé ou 
le plan particulier de sécurité et de protection de la santé.

3-4 Protection des usagers des transports en commun

opérateurs de transports en commun, en particulier urbains, ou les 
autorités organisatrices des mobilités prennent en compte des mesures de protection de leurs usagers en 
période de canicule extrême.
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3-5 Protection des sportifs

Il est demandé aux fédérations et clubs sportifs de limiter leurs activités pendant la période de canicule, 
si celles-ci ne se déroulent pas dans des lieux rafraîchis ou avec des conditions adaptées (ex. activités 
aquatiques et nautiques). Les recommandations aux sportifs hors club sont intégrées aux consignes 
générales de protection de la population.

3-6 Protection des participants aux grands rassemblements et du public des établissements recevant du 
public en plein air

Localement le préfet identifiera les grandes manifestations sportives et les grands rassemblements, et 
(en priorité) ou de report de ceux-ci. Ainsi 

re mis en pl s ne se produisent aux heures les 
plus chaudes de la journée si des mesures de protection ne peuvent être déployées.
De même,

prestataires de spectacles, les sportifs et les spectateurs devront être adaptés, ainsi que les dispositifs 
prévisionnels de secours mis en place par les organisateurs.

3-7 Circulation routière (voir également annexe n°3)

Le préfet prendra également les mesures nécessaires permettant de limiter les sources de chaleur et de 
rejets polluants, notamment des mesures de restriction de la circulation, en cas de pic de pollution 
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ANNEXE 2

des collectivités territoriales en période de pandémie Covid-19

intérieurs

ou extérieurs.

Il est de la 

masque grand public.

Il est recommandé à cet égard de :

Prévoir un affichage physique et/ou numérique des consignes à respecter ;

puis au sein de cet espace ;

Si nécessaire et si possible en fonction de la nature du lieu rafraichi, favoriser la réservation à 

vulnérables à la chaleur7

Mettre à disposition des personnes du gel hydro-

;

Sensibiliser régulièrement les employés ou personnes travaillant dans ces espaces au respect des 

mesures, le cas échéant par des formations spécifiques, et à la manière de les rappeler aux 

;

;

croisement ou le regroupement des personnes ;

;

2 par personne au minimum8. Si nécessaire délimiter cet espace sans contact 

par un marquage au sol ;

Concernant plus spécifiquement les espaces rafraichis internes, une attention particulière sera portée 

avant leur réouverture et leurs accès aux populations aux conditions techniques de fonctionnement des 

systèmes de ventilation et de climatisation, qui devront être conformes avec les recommandations en 

Ministère chargé 

de la santé : https://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/risques-

climatiques/article/recommandations-en-cas-de-canicule

Concernant les piscines et baignades autorisées

ions les plus vulnérables à la chaleur en cas de vague de chaleur, doit se 

7 personnes âgées de plus de 65 ans, femmes enceintes, enfants en bas âge (moins de 6 ans),  personnes atteintes de certaines 
affections (pathologies rénales, hépatiques, cardiovasculaires, pulmonaires, maladies chroniques, troubles mentaux ou du 
comportement, etc.), personnes en situation de handicap.
8 Confère avis du HCSP du 24 avril 2020 «
sociale à mettre en population générale, hors champ sanitaire et médico-social, pour la maîtrise de la diffusion du SARS-
CoV-2 »
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faire dans le respect des recommandations de distanciation physique minimale et des règles 

comportementales usuelles (port du bonnet, douche savonnées, pédiluves).

cine est en revanche strictement interdit aux personnes présentant des signes 

respiratoires ou digestifs

Par ailleurs, le nombre maximal de baigneurs9 pouvant se trouver simultanément dans les bassins est de 
2 baigneurs pour 3m2, voire 1 pour 2m2 .

Enfin, la prévention des risques de noyade sera renforcée

différents supports est pilotée par le ministère des sports, en partenariat avec le ministère des solidartés 

et de la santé et Santé Publique France (affichages10, spots radio, programme de mise à disposition des 

bouées de nage en eau libre, kits de communication réseaux sociaux, etc.).

Concernant les dispositifs de brumisation : les systèmes collectifs de brumisation à flux descendant 
alimentés en eau destinée à la consommation humaine sont autorisés dans les espaces ouverts et semi-
clos sous réserve : 

: 

té visible sur les personnes et les 

surfaces (ex rafraichissement de gare ou espaces semi-clos 

de grand volume) ;

ou une humidification des personnes exposées (ex. aires de repos sur les autoroutes, 

espaces de loisirs) ;

ventilateur) .

Les brumisateurs collectifs qui émettent un flux ascendant depuis le sol et/ou un flux latéral sont 
interdits temporairement, pendant la période de circulation du virus SARS-CoV-2.

9

nitaire et médico-social, pour 
la maîtrise de la diffusion du SARS-CoV-2.
10 Affiches prévention noyade disponibles sur les sites internet du ministère des solidarités et de la santé et du ministère des 
sports :
https://solidarites-sante.gouv.fr/prevention-en-sante/risques-de-la-vie-courante/baignades
http://sports.gouv.fr/preventiondesnoyades/article/se-baigner-en-securite et https://preventionete.sports.gouv.fr/Baignade.
Les kits de communication sont également disponibles sur ces sites.
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ANNEXE 3

Mesures de gestion de chaleur 
pollution atmosphérique en période de pandémie Covid-19

:

-

lors que la température extérieure est inférieure à la température intérieure ;

-

non à la vague de chaleur ;

Il vous appartient donc de visant à visant 

:

- dans le secteur résidentiel et tertiaire

par la population ou les collectivités territoriales avec des produits à base de solvants organiques ;

- dans le secteur industriel : reporter certaines opérations émettrices de COV (travaux de 

maintenance, dégazage d'une installation, chargement ou déchargement de produits émettant des 

composants organiques volatils en l'absence de dispositif de récupération des vapeurs, etc.) ;

- dans le secteur des transports : la restriction de circulation des véhicules les plus polluants définis 

selon la classification prévue à l'article R. 318-2 du code de la route (circulation différenciée) 

permettra de réduire les émissions d

E , vous veillerez cependant à maintenir et garantir la possibilité de transports 

pour les professionnels et bénévoles on 

-19 et de gestion des vagues de chaleur.

DEBRILYA
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ANNEXE 4

Rappel concernant les populations vulnérables à la chaleur

température (niveau de vigilance météorologique jaune) : les impacts de la chaleur sur la santé des 

populations ne se limitent pas aux phénomènes extrêmes.

au niveau de la peau par dilatation des vaisseaux cutanés, etc.). Il peut cependant arriver que ces 

mécanismes de thermorégulation soient débordés et que des pathologies liées à la chaleur se manifestent, 

dont les principales sont les maux de tête, les nausées, les crampes musculaires, la déshydratation. Le 

risque le plus grave est le coup de chaleur, qui peut entrainer le décès.

Ces effets sanitaires se manifestent en première instance chez certaines populations, qui sont plus 

des personnes fragiles des populations surexposées

rendent plus à risque

personnes dont les conditions de vie ou de 

les rendent plus à risque

personnes âgées de plus de 65 ans, 
femmes enceintes,
enfants en bas âge (moins de 6 ans), 
personnes atteintes de certaines affections 
(pathologies rénales, hépatiques, 
cardiovasculaires, pulmonaires, maladies 
chroniques, troubles mentaux ou du 
comportement, etc.),
personnes en situation de handicap,
personnes prenant certains médicaments 
qui peuvent majorer les effets de la chaleur 

organisme. 

populations vivant en milieu urbain dense, 

a

chaleur,

populations vivant dans des logements 
mal isolés thermiquement,
populations vivant dans des conditions 

travailleurs exposés, particulièrement dans 
le cas de travaux manuels en extérieur ou 
réalisés en atmosphère chaude,
sportifs, dont les efforts physiques 
intenses et prolongés les rendent 
vulnérables à la chaleur,
populations exposées à des épisodes de 

t,
personnes en grande précarité, sans-
domicile.

Tableau 1 : les populations vulnérables à la chaleur

Bien que les populations vulnérables soie , 

plus la taille et les catégories de populations impactées vont 

: tous, y compris les jeunes et les adultes en bonne santé, peuvent alors être concernés.
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Recommandations en matière d’aération, de ventilation1 et de 
climatisation en période d’épidémie de Covid-19. 

 

 

Rappels : 

- l’Organisation mondiale de la santé (OMS)2 indique que le virus responsable de la maladie Covid-

19 se transmet principalement d’une personne à l’autre par le biais de gouttelettes respiratoires 

expulsées par le nez ou par la bouche lorsqu’une personne malade tousse, éternue ou parle. Ces 

gouttelettes ne parcourent pas de grandes distances et tombent rapidement au sol ou sur des objets ou 

des surfaces autour de la personne malade (table…). Il est possible de contracter cette maladie en cas 

d’inhalation de ces gouttelettes ou si on se touche la bouche, le nez ou les yeux, après avoir touché des 

objets ou surfaces potentiellement contaminées. 

 

- en l’état actuel des connaissances, il est recommandé dans tous les cas de conjointement : 

→ mettre en œuvre les mesures barrières : se tenir à une distance d’au moins un mètre des autres 

personnes, se laver régulièrement les mains à l’eau et au savon ou avec une solution hydro-alcoolique ; 

→ assurer, quel que soit le contexte, un renouvellement régulier de l’air dans tous les espaces 

clos au moyen d’une aération (ouverture des fenêtres…) et/ou d’une ventilation naturelle ou mécanique, 

afin d’apporter de l’air "neuf"/venant de l’extérieur, d’évacuer l’air ayant séjourné à l’intérieur vers 

l’extérieur, d’éviter le recyclage ou la recirculation de l’air dans les locaux ; 

→ aérer/ventiler les pièces où les personnes contaminées par le SARS-CoV-2 sont isolées. 

 

  

                                                           
1 Il est à noter qu’en l’état des connaissances actuelles il n’est pas possible de fournir des recommandations liées au risque de 
contamination par l’air extérieur. 
2 Cf. https://www.who.int/fr/emergencies/diseases/novel-coronavirus-2019/advice-for-public/q-a-coronaviruses  
 

Coronavirus (COVID-19) 
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ANNEXE 5Fiche de recommandation en matière d’aération, de ventilation et de climatisation en période d’épidémie de Covid-19 
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Aération régulière  

Au sein des bâtiments, le renouvellement de l’air et l’évacuation des pollutions (chimiques, 

biologiques…) et de l’humidité, tels que prévus par les réglementations, sont assurés par les dispositifs 

suivants qui peuvent coexister : 

- une aération par ouverture des ouvrants notamment des fenêtres ; 

- une ventilation naturelle par grilles d’aération, conduits à tirage naturel… ; 

- une ventilation mécanique contrôlée (VMC) qui peut être à simple flux, à double flux… ; 

- une centrale de traitement d’air (CTA) avec ou sans recyclage de l’air, qui assure deux fonctions : 

le renouvellement de l’air et sa climatisation. 

 

Que le bâtiment soit pourvu ou non d’un système de ventilation, il est recommandé de procéder à : 

- une vérification du bon fonctionnement des orifices d’entrée et de sortie d’air ; 

- une aération régulière par ouverture en grand des ouvrants (fenêtres…) au minimum pendant 

10 à 15 min deux fois par jour3. ; 

- une aération pendant et après les opérations de nettoyage et/ou de désinfection ;  

- en cas de visite au domicile d’une personne à risque de forme grave de Covid-19, la pièce dans 

laquelle le visiteur est reçu doit être aérée après la visite. 

 

Recommandations spécifiques en cas de présence d’un ou de malades Covid-19 

- le malade réside le plus possible dans une seule pièce (chambre par exemple) ; 

- la stratégie consiste à aérer cette pièce de façon séparée du reste du logement/bâtiment, en 

maintenant la porte fermée et en assurant le plus possible son étanchéité (calfeutrage par boudin de 

bas de porte). 

  

                                                           
3 En période de forte chaleur, cette aération régulière est à réaliser quand la température extérieure est inférieure à la température 
intérieure. 
En cas de pic de pollution de l’air ou de pic pollinique, cette aération régulière est à maintenir en privilégiant si possible les 
moments les moins pollués 
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Système de ventilation naturelle ou mécanique 

Qu’il s’agisse d’un système de ventilation naturelle ou mécanique, il convient de : 

- s’assurer au préalable du bon fonctionnement de l’ensemble du système de ventilation ; 

- compléter l’utilisation de cette ventilation par une aération régulière des espaces clos par 

ouverture en grand des ouvrants (fenêtres…) au moins pendant 10 à 15 min deux fois par jour ; 

- s’assurer du renouvellement permanent de l’air dans les pièces fréquentées, y compris dans 

les sanitaires. 

 

Les recommandations suivantes sont formulées : 

Systèmes de ventilation naturelle Systèmes de ventilation mécanique 

Veiller à ce que les différents 

ouvrants, les orifices d’entrée (sur les 

menuiseries…) et de sortie d’air 

(bouches d’extraction…), et les 

passages (détalonnage sous les 

portes…) : 

- soient régulièrement nettoyés,  

- ne soient pas obstrués, 

- et fonctionnent correctement (par 

exemple, en effectuant le test de 

la feuille de papier sur les bouches 

de ventilation). 

 

- vérifier le bon équilibre des réseaux d’air tel que prévu 

initialement lors de la mise en place du système de 

ventilation ; 

- activer, pour les bâtiments tertiaires, la ventilation 

nominale même pendant les périodes d’inoccupation des 

bâtiments, en maintenant les portes fermées ; 

- arrêter le mode recyclage de l’air, et fonctionner 

seulement avec apport d’air extérieur (si ce n’est pas 

possible, réduire au maximum le recyclage de l’air) ; 

- nettoyer régulièrement les filtres et les remplacer selon 

le calendrier habituel d’entretien ; 

- s’assurer du maintien des consignes habituelles de 

chauffage, de refroidissement et d’humidification.  

 

********************************************************************************************************* 

En cas d’utilisation d’un dispositif d’appoint individuel (ventilateur, climatiseur…) en 

usage intérieur, les recommandations sont les suivantes :  

- veiller à ce que le renouvellement de l’air soir assuré régulièrement ; 

- stopper le ventilateur avant qu’une autre personne n’entre dans la pièce ; 

- dans les espaces collectifs de petit volume, clos ou incomplètement ouverts, l’utilisation de 

ventilateur à visée de brassage/rafraîchissement de l’air en cas d’absence de climatisation est 

contre-indiquée dès lors que plusieurs personnes sont présentes dans cet espace (notamment 

salle de classe, établissements pour personnes âgées…), même porteuses de masques. 

Ces recommandations s’appliquent en cas de survenue d’une vague de chaleur.   
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Systèmes de climatisation 

Afin de contrôler les conditions climatiques (température…) d’un espace clos, il est possible d’avoir 

recours à un système de climatisation qui peut être notamment : 

- un climatiseur individuel4 qui prélève l’air dans la pièce puis le restitue à la température désirée. 

Ces climatiseurs ne renouvelant pas l’air, il faut assurer un renouvellement de l’air par aération 

et/ou ventilation (naturelle ou mécanique) ; 

- un climatiseur collectif (centralisé, semi-centralisé ou décentralisé) généralement utilisé dans 

les bâtiments (délocalisation du groupe de production de froid dans un local technique), qui 

peut, suivant la technique utilisée, recycler partiellement ou totalement l’air de la pièce, ou 

fonctionner sans recyclage de l’air (système en « tout air neuf »).  

 

Quel que soit le type de système de climatisation utilisé, et de système de ventilation éventuellement 

associé, il est nécessaire de pratiquer une aération régulière des espaces clos par ouverture des 

fenêtres au moins 10 à 15 minutes deux fois par jour. 

 

Les recommandations suivantes sont formulées : 

Climatisation individuelle Climatisation collective 

- utiliser les filtres les plus performants 

possibles sur le plan sanitaire, en lien avec la 

compatibilité technique de l’installation 

(exemple : filtres HEPA qui ont des 

performances en filtration supérieures) ; 

- retirer, puis nettoyer périodiquement et 

réinstaller les filtres situés dans les splits. Ce 

nettoyage se fera conformément aux 

spécifications des fabricants avec au 

minimum l’utilisation d’un détergent. En cas 

de suspicion de Covid-19, la fréquence de 

nettoyage devra être au minimum 

hebdomadaire. Changer périodiquement les 

filtres par des filtres neufs peut contribuer à 

améliorer la qualité de l’air intérieur ; 

- vérifier l’absence de mélange et l’étanchéité 

entre l’air repris des locaux et de l’air neuf dans 

les centrales de traitement d’air (vérification du 

type d’échanges thermique : chambre de 

mélange, échangeurs thermiques) afin de 

prévenir l’éventuelle recirculation de particules 

virales dans l’ensemble des locaux par l’air 

soufflé. Si ce n’est pas le cas, il convient de 

déconnecter ces échanges thermiques pour 

n’avoir qu’un système dit « tout air neuf » ; 

- utiliser les filtres les plus performants 

possibles sur le plan sanitaire, en lien avec la 

compatibilité technique de l’installation 

(exemple : filtres HEPA, qui ont des 

performances en filtration supérieures) ; 

- s’assurer de la bonne installation des filtres. Ils 

doivent être nettoyés régulièrement et changés 

                                                           
4 Équipement, fixe ou mobile, non lié à la ventilation de l’espace clos à climatiser, qui associe généralement une pompe à chaleur, 
située à l’extérieur, et une ou plusieurs unités situées dans les espaces à climatiser (les splits). 
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- faire réaliser régulièrement la maintenance 

globale des unités intérieures (nettoyage, 

désinfection). 

périodiquement par des filtres neufs, 

conformément aux spécifications des fabricants. 

Il sera porté la plus grande attention à la 

maintenance des filtres dans les immeubles 

tertiaires (sur l’air entrant, mais aussi, si ceux-ci 

existent, aux filtres se situant au niveau des 

sorties d’air dans les zones climatisées) ; 

- faire réaliser par des professionnels un 

entretien conforme aux règles de l’art.  

 

 

 

Recommandations pour la protection du personnel chargé de la maintenance des systèmes de 

ventilation et/ou de climatisation : 

Il est recommandé que le personnel intervenant sur tout système de ventilation et/ou de climatisation 

porte une combinaison de travail couvrante, des gants, un appareil de protection respiratoire de type 

FFP2 et respecte les mesures d’hygiène. 
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Dispositifs d’épuration de l’air 

Dans un avis et une expertise collective relatifs aux différentes techniques d’épuration d’air intérieur 

émergentes5 (utilisées en environnement intérieur pour le grand public) et publiés en septembre 2017 

et qui ne portaient pas sur l’efficacité de ces dispositifs, l’Agence nationale de sécurité sanitaire de 

l’alimentation, de l’environnement et du travail (Anses) avait en particulier pointé que les données 

disponibles relatives à l’épuration de l’air et liées aux technologies émergentes6 recensées 

correspondaient majoritairement à des mises en œuvre en laboratoire. 

Or, les conditions de laboratoire peuvent s’avérer tout à fait différentes de conditions réelles d’utilisation, 

que ce soit en termes de volume d’air à traiter ou bien encore de polluants en présence, ceux-ci étant 

notamment dépendants des matériaux de construction, de décoration et d’ameublement qui équipent 

chaque environnement intérieur. Les travaux conduits par l’Anses avaient également mis en lumière, 

de façon générale, de potentielles répercussions néfastes sur la qualité de l’air intérieur associées à 

l’utilisation de ces dispositifs : par l’émission dans l’air de polluants primaires, par la formation de sous-

produits liée à la dégradation incomplète de ces polluants, ou par la formation de polluants secondaires.  

 

Dans une note interne transmise à la Direction générale de la santé le 6 mai 2020, la Direction de 

l’évaluation des risques de l’Anses indique que : « A ce jour, considérant son champ de 

missions/compétences et au vu de l’ensemble de ces éléments, notamment de l’absence de 

réglementation et de modalités de certification, [elle] n’est pas en mesure d’assurer ni l’efficacité ni 

l’innocuité de dispositifs commercialisés et revendiquant une épuration de l’air intérieur ». 

 

  

                                                           
5 Hors filtration. 
6 Ionisation, ozonation, photo-catalyse, plasma froid, plasma-catalyse. 
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Documents utiles : 

- Concernant l’aération et la ventilation des bâtiments en cas de présence de malades Covid-19  

→ se reporter à l’avis du Haut Conseil de la santé publique (HCSP) du 17 mars 2020 

 

- Concernant les mesures barrières et les règles générales en matière d’aération, de ventilation et 

de climatisation dans les espaces clos, hors champs sanitaire et médico-social 

→ se reporter à l’avis du HCSP du 24 avril 2020 

 

- Concernant l’aération, la ventilation et la climatisation en cas de vagues de chaleur 

→ se reporter à l’avis du HCSP du 6 mai 2020 

 

- Concernant les mesures à mettre en œuvre en entreprises  

→ se reporter au protocole national de déconfinement pour les entreprises pour assurer la santé et 

la sécurité des salariés du ministère du travail 

 

- Concernant les systèmes de ventilation, aération, climatisation des entreprises du secteur tertiaire  

→ se reporter aux conseils de l’Institut national de recherche et de sécurité (INRS) sur la remise en 

route après le confinement des bâtiments (4 mai 2020) 

 

- Concernant les techniques d’épuration de l’air intérieur émergentes 

→ se reporter à l’avis et à l’expertise collective de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de 

l’alimentation, de l’environnement et du travail (Anses) de septembre 2017  

 




